
Contester un licenciement devant le tribunal du travail : quelle
procédure ?

Réponse courte

Un licenciement peut être contesté en justice devant le tribunal du travail luxembourgeois. Tout salarié licencié

dispose d'un délai de forclusion de trois mois à compter de points de départ précis selon la situation pour saisir le

tribunal et demander des dommages et intérêts pour licenciement abusif.

Le délai court à partir de la notification du licenciement, de la réception des motifs de licenciement, ou de l'expiration

du délai d'un mois pour fournir les motifs. Une réclamation écrite adressée à l'employeur pendant le délai de trois

mois l'interrompt et fait courir un nouveau délai d'une année. En cas de licenciement jugé abusif, le tribunal peut

accorder des dommages et intérêts, mais la réintégration reste exceptionnelle.

Définition

La contestation d'un licenciement en justice désigne la démarche par laquelle un salarié, estimant que la rupture

de son contrat de travail est abusive ou irrégulière, saisit le tribunal du travail compétent. Cette procédure vise à

obtenir des dommages et intérêts pour licenciement abusif. Elle concerne aussi bien les licenciements avec

préavis que ceux avec effet immédiat.

Le licenciement abusif se définit comme un licenciement dépourvu de cause réelle et sérieuse (licenciement

avec préavis) ou de motif grave (licenciement avec effet immédiat). La contestation peut également porter sur

des irrégularités procédurales ou la violation de protections particulières.

Questions fréquentes

Comment interrompre le délai de trois mois pour contester un licenciement ?

Une réclamation écrite adressée directement à l'employeur pendant le délai de trois mois interrompt ce délai et fait courir un nouveau
délai d'une année. Cette réclamation doit indiquer clairement la contestation du licenciement et peut initier des pourparlers
d'arrangement.

Quel est le délai pour contester un licenciement devant le tribunal du travail au Luxembourg ?

Le délai de forclusion pour contester un licenciement est de trois mois à compter de la notification du licenciement, de la réception des
motifs, ou de l'expiration du délai d'un mois si l'employeur ne fournit pas les motifs. Ce délai est d'ordre public et son non-respect entraîne
l'irrecevabilité définitive de l'action.

Quelles sont les conséquences d'un licenciement jugé abusif par le tribunal du travail ?

En cas de licenciement jugé abusif, le tribunal peut accorder des dommages et intérêts au salarié. La réintégration reste exceptionnelle.
La charge de la preuve de la cause réelle et sérieuse ou du motif grave incombe à l'employeur lors de la procédure.
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Qui peut contester un licenciement devant le tribunal du travail luxembourgeois ?

Tout salarié licencié peut contester son licenciement devant le tribunal du travail, qu'il s'agisse d'un licenciement avec préavis ou avec
effet immédiat. La contestation peut porter sur l'absence de cause réelle et sérieuse, l'absence de motif grave, ou des irrégularités
procédurales.

Conditions d’exercice

Tout salarié licencié peut exercer un recours devant le tribunal du travail, à condition de respecter le délai de

forclusion de trois mois prévu par l'article L.124-11 du Code du travail. Ce délai est d'ordre public et son non-

respect entraîne l'irrecevabilité définitive de l'action.

La contestation est recevable si elle porte sur l'absence de cause réelle et sérieuse, l'absence de motif grave, le

non-respect de la procédure (entretien préalable obligatoire dans les entreprises de 150 salariés et plus, notification

écrite, motivation du licenciement), ou la violation d'une protection particulière (salarié protégé, femme enceinte,

délégué du personnel, maladie).

Le salarié doit être partie au contrat de travail et directement concerné par la décision contestée. L'égalité de

traitement et la non-discrimination constituent des obligations légales implicites.

Modalités pratiques

Le délai de forclusion de trois mois court selon trois hypothèses distinctes :

1. Licenciement avec effet immédiat : À partir de la notification du licenciement (les motifs doivent figurer dans la

lettre) 2. Licenciement avec préavis sans demande de motifs : À partir de la notification du licenciement 3.

Licenciement avec préavis avec demande de motifs : À partir de la réception des motifs ou de l'expiration du délai

d'un mois si l'employeur ne répond pas

Une réclamation écrite adressée à l'employeur pendant ce délai l'interrompt et fait courir un nouveau délai d'une

année. Cette réclamation doit être adressée directement à l'employeur et indiquer clairement la contestation du

licenciement.

La requête doit être déposée auprès du greffe du tribunal du travail du lieu d'exécution du contrat (Luxembourg,

Esch-sur-Alzette ou Diekirch) avec l'original et 7 copies (9 si l'État est partie). Elle doit exposer les faits, les moyens

de droit et les demandes du salarié.

Pratiques et recommandations

Il est crucial de respecter scrupuleusement les délais, car la forclusion est d'ordre public et ne peut être relevée

d'office par le juge. Conservez tous les documents relatifs au licenciement (lettre de licenciement, correspondances,

preuves de l'entretien préalable).

En cas de contestation, la charge de la preuve de la cause réelle et sérieuse ou du motif grave incombe à

l'employeur. Une réclamation écrite doit être envisagée rapidement car elle :
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Prolonge le délai d'action d'un an

Peut initier des pourparlers d'arrangement

Doit indiquer clairement la contestation du licenciement

Il est fortement recommandé de consulter un avocat spécialisé en droit du travail, bien que la procédure soit gratuite

et que l'assistance d'un avocat ne soit pas obligatoire. La complexité des règles de forclusion justifie un conseil

juridique spécialisé.

Cadre juridique

Article L.124-11 du Code du travail : Délai de forclusion de trois mois pour l'action en réparation de la

résiliation abusive, points de départ du délai, interruption par réclamation écrite

Articles L.124-1 à L.124-10 du Code du travail : Conditions et procédure du licenciement, cause réelle et

sérieuse, motif grave

Article L.124-5 du Code du travail : Délai d'un mois pour fournir les motifs du licenciement

Article L.124-2 du Code du travail : Entretien préalable obligatoire dans les entreprises de 150 salariés et

plus

Articles L.337-1 et suivants du Code du travail : Protection particulière de certaines catégories de salariés

Jurisprudence constante : Précisions sur les points de départ du délai, les conditions d'interruption, et la

distinction entre délai de forclusion et prescription

Le délai de trois mois est un délai de forclusion (et non de prescription) d'ordre public. Son non-respect entraîne l'irrecevabilité

définitive de l'action, sans possibilité de régularisation. La réclamation écrite doit être adressée directement à l'employeur pour être

interruptive du délai.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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